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Préambule 

Désignation des zones du PLU et des secteurs 
 

Dénomination Désignation 

Zone U Zone urbaine 

Ua Secteur dense de centre ancien 

Ub Secteur de mixité urbaine à vocation principale d’habitat 

Ubo 
Sous-secteur concerné par une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation  

Ubp 
Sous-secteur compris dans le périmètre de co-visibilité de l’Eglise 
classée au patrimoine historique 

Ue Secteur dédié aux activités artisanales et industrielles 

Uea 
Le sous-secteur Uea est créé pour distinguer l’obligation de disposer 
d’un assainissement non collectif. 

Zone AU Zone à urbaniser 

1AU 
Secteur à urbaniser à long terme, après la réalisation d’orientation 
d’aménagement et de programmation et ouverture du secteur par une 
modification du PLU.  

1AU1 Sous-secteur « Village 1 » 

1AU2 Sous-secteur « Ferraud » ouest 

1AU3 Sous-secteur « Village 2 »  

Zone A Zone agricole  

A 
Zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique du sol ou du sous-sol 

Aj Secteur de jardins familiaux 

Ap Secteur à protéger en raison d'une forte valeur écologique et paysagère 

Zone N Zone naturelle et forestière  

N 
Zone naturelle et forestière à protéger en raison de la qualité des sites, 
des milieux naturels et des paysages 

Nf Secteur d’interface aménagé pour la lutte contre le feu de forêt 

Nl Secteur de loisirs 

Np Secteur à protéger en raison d'une forte valeur écologique et paysagère 
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TITRE I. Dispositions applicables aux zones urbaines, 
naturelles et agricoles comprises dans des secteurs soumis à 

des risques 

 

Chapitre I – Le secteur inondable par ruissellement pluvial   

……………………………………………………………………………………………. 
 

Extrait du rapport de présentation :  
 « Il s’agit dans la zone urbaine d’un secteur inondable par ruissellement pluvial.  
Les secteurs Ua, Ub, Ubp, Uea et 1AU1 sont en partie concernés par ce risque pour les zones 
urbaines. Les secteurs A, Aj, Ap et N et Np sont également concernés par ce risque.  
 
Chaque pétitionnaire devra respecter le règlement de la zone ou le secteur concerné. En 
outre, toutes les constructions et installations autorisées dans ces secteurs, devront respecter 
les conditions définies dans le chapitre 1 du règlement du PLU. Ces mesures visent à protéger 
les personnes et les biens contre l’impact potentiel du risque inondation.  
 
Ces mesures sont issues de la doctrine de la prise en compte du risque inondation dans les 
documents d’urbanisme, réalisées par le Département du Gard et la D.D.T.M. du Gard.  
 
L’absence de caractérisation d’aléa induit l’obligation de prendre la mesure la plus forte en 
vertu du principe de précaution. Ainsi, les secteurs sont qualifiés comme des secteurs urbains 
à aléa fort pour lesquels s’appliquent des mesures spécifiques.  
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Dans les secteurs inondables, il est en outre interdit :  
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Dans les secteurs inondables, il est en outre admis sous conditions :  
 
Pour les constructions nouvelles :  
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      g) dispositions strictement limitées au secteur Ua :  

 
Pour les constructions existantes :  
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Pour les constructions autres travaux :  
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Chapitre II – Le secteur inondable par débordement des 
cours d’eau et par érosion des berges   

……………………………………………………………………………………………. 
 

Extrait du rapport de présentation :  
 « Il s’agit dans la zone urbaine d’un secteur inondable par débordement des cours d’eau et 
par érosion des berges (zones de francs bords).  
Les secteurs Ua, Ub, Ubp, Ue, 1AU1 et 1AU3 sont en partie concernés par ces risques pour les 
zones urbaines. Les secteurs A, Ap, N, Nl et Np sont également concernés par ce risque.  
 
Chaque pétitionnaire devra respecter le règlement de la zone ou le secteur concerné. En 
outre, toutes les constructions et installations autorisées dans ces secteurs, devront respecter 
les conditions définies dans le chapitre 1 du règlement du PLU. Ces mesures visent à protéger 
les personnes et les biens contre l’impact potentiel du risque inondation.  
 
Ces mesures sont issues de la doctrine de la prise en compte du risque inondation dans les 
documents d’urbanisme, réalisées par le Département du Gard et la D.D.T.M. du Gard.  
 
 

Chapitre III – Le secteur à risque feux de forêt    

……………………………………………………………………………………………. 
 

Extrait du rapport de présentation :  
 « Il convient de rappeler les dispositions de l'arrêté préfectoral 2013-03-02999 du 11 mars 
2013 relatif à la prévention des incendies de forêts et de l’article L134-6 du code forestier. » 
 
Le nouvel article L.131-10 du code forestier définit le débroussaillement : « On entend par 
débroussaillement pour l’application du présent titre les opérations de réduction des 
combustibles végétaux de toute nature dans le but de diminuer l’intensité et de limiter la 
propagation des incendies. Ces opérations assurent une rupture suffisante de la continuité du 
couvert végétal. Elles peuvent comprendre l’élagage des sujets maintenus et l’élimination des 
rémanents de coupes. Le représentant de l’État dans le département arrête les modalités de 
mise en œuvre du débroussaillement selon la nature des risques. » 
 
Indépendamment des obligations de débroussaillement, le PLU prévoit des interfaces 
nécessaires à la protection des zones urbaines ou à urbaniser. Ces zones dites « tampon » 
sont reportées sur le règlement graphique du PLU (Nf). 
 
L’ensemble des zones U et AU situées en limite (à moins de 200 mètres) des zones N ou A 
boisées ou des forêts, sera soumis à la règlementation suivante : 
 
En application des dispositions combinées des articles L.133-1, L.134-5, L.134-6, L.134-15 et 
R.134-6 nouveaux du code forestier, l’obligation de débroussaillement et de maintien en état 
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débroussaillé s’applique, pour les terrains situes a moins de 200 m des bois et forêts, dans 
chacune des situations suivantes : 

▪ Aux abords des constructions, chantiers et installations de toute nature, sur une 
profondeur de 50 m ; le maire peut porter cette obligation à 100 m ; 

▪ Aux abords des voies privées donnant accès a ces constructions, chantiers et 
installations de toute nature, sur une profondeur fixée par le préfet dans une limite 
maximale de 10 m de part et d’autre de la voie ; 

▪ Sur les terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un PLU rendu public ou 
approuve, ou un document d’urbanisme en tenant lieu ; 

▪ Dans les zones urbaines des communes non dotées d’un PLU ou d’un document 
d’urbanisme en tenant lieu ; le représentant de l’État dans le département peut, après 
avis du conseil municipal et de la commission départementale compétente en matière 
de sécurité et après information du public, Porter l’obligation énoncée au 1° au-delà 
de 50 m, sans toutefois excéder 200 m ; 

▪ Sur les terrains servant d’assiette à l’une des opérations régies par les articles L.311-1 
(zone d'aménagement concerte - ZAC-), L. 322-2 (association foncière urbaine – AFU-) 
et L.442-1 (lotissements) du code de l’urbanisme ; 

▪ Sur les terrains mentionnes aux articles L.443-1 a L. 443-4 (campings et parcs 
résidentiels de loisirs) et L. 444-1 (terrains aménagés pour l'installation de résidences 
mobiles constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs) du même code. 
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Chapitre IV – Le risque de mouvement de terrain    

……………………………………………………………………………………………. 
 

Extrait du rapport de présentation :  
« Le risque de mouvement de terrain se caractérise par plusieurs types d’aléas : 

- Aléa retrait-gonflement des argiles 
- Le risque sismique 
- Le risque minier  
- Le risque lié aux cavités 
- Le risque de glissement de terrains. » 

 
 

Aléa retrait-gonflement des argiles 

Ce phénomène est plus connu sous le nom de « risque sécheresse ». Les argiles sont sensibles 
à la teneur en eau du sol : elles « gonflent » en présence d’eau et « se rétractent » quand la 
teneur en eau diminue. La présence d’argile dans le sol ou le sous-sol peut donc conduire à 
des mouvements de terrain différentiels qui peuvent être à l’origine de désordres aux 
bâtiments (fissuration des murs…). 
 
Le phénomène « retrait-gonflement » des sols argileux est considéré comme catastrophe 
naturelle depuis 1989. Il représente, au plan national, la deuxième cause d'indemnisation, 
après les inondations. 
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La mise en œuvre de mesures constructives préventives permet de limiter les dommages liés 
au retrait-gonflement des sols argileux. Dans un souci d'information au public, il est 
nécessaire d'évoquer ce risque dans le rapport de présentation. 
 
La présence d’argile dans le sous-sol ne doit pas nécessairement avoir pour effet de rendre 
les terrains concernés inconstructibles mais doit en revanche conduire à imposer, notamment 
au titre du Code de la Construction et de l’habitation, des prescriptions techniques adaptées 
pour éviter les désordres aux bâtiments (conception et dimension des fondations et des 
structures, …). Ces prescriptions seront jointes en annexe au PLU. 
 
La commune est classée en susceptibilité faible. Se reporter aux recommandations de l’État. 
 
 

Le Risque sismique 

La commune est concernée par un risque sismique jugé modéré.  
 
 

Le risque minier 

Le territoire communal n’est pas concerné par le risque minier. 
 
 

Le risque lié aux cavités 

Cinq cavités souterraines ont été recensées sur le territoire communal et un mouvement de 
terrain.  
 
 

Le risque de glissement-mouvement de terrain 

Le territoire communal est concerné par ce risque principalement en zones agricoles et 
naturelles et une partie de la zone 1AU2.  
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TITRE II. Dispositions applicables aux éléments répertoriés 
au titre des articles L.151-19 et L. 151-23 du Code de 
l’Urbanisme 

Section I. Eléments remarquables identifiés au titre de 
l’article L. 151-19 du Code de l’Urbanisme 

Se reporter à chaque zone. 

Section II. Eléments de continuités écologiques identifiés au 
titre de l’article L. 151-23 du code de l’Urbanisme 

L’article L.151-23 du code de l’urbanisme prévoit que dans le cadre d’un PLU : « Le 
règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs 
à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien 
ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces prescriptions sont 
celles prévues aux articles L.113-2 et L.421-4. Il peut localiser, dans les zones urbaines, les 
terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques 
à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les 
desservent. » 
 
15 éléments remarquables du patrimoine naturel correspondent à des éléments surfaciques 
(éléments de continuités écologiques) ; ils sont identifiés dans le tableau et représentés sur 
le zonage règlementaire. 
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N° 
Type, situation géographique 

et désignation 
Surface Effets règlementaires 

1 

1. Haies – Le Boulidou 
 
2 haies et leurs ramifications au 
milieu de champs. 

0,37 ha 

➔ Tous travaux ayant pour effet de détruire ou modifier une haie 
ou un alignement identifié sur le règlement graphique, en 
application de l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme, 
doivent obtenir l’accord des services consultés.  
 

➔ Tout abattage d’arbres de haute tige est proscrit, hormis pour 
des raisons de sécurité et de maladie. Tout abattage d’arbre 
doit être compensé par la plantation d’un arbre de haute tige, 
dans le respect du principe d'alignement planté. Un périmètre 
suffisant doit être conservé autour des arbres de haute tige 
afin d'assurer leur pérennité et leur développement. 

2 
2. Haies – Coste Belle 
 
2 haies sur le secteur de Coste Belle. 

0,40 ha 

3 

3. Boisement –Coste Belle 
 
Boisement au milieu de champs, à 
l’ouest de la plaine agricole. 

0,81 ha 

➔ Coupe et abattage d’arbres et arbustes interdits sauf pour 
raison majeure de sécurité 

4 4. Haies – Chemin de Ledenon 0,22 ha 

➔ Tous travaux ayant pour effet de détruire ou modifier une haie 
ou un alignement identifié sur le règlement graphique, en 
application de l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme, 
doivent obtenir l’accord des services consultés.  
 

➔ Tout abattage d’arbres de haute tige est proscrit, hormis pour 
des raisons de sécurité et de maladie. Tout abattage d’arbre 
doit être compensé par la plantation d’un arbre de haute tige, 
dans le respect du principe d'alignement planté. Un périmètre 
suffisant doit être conservé autour des arbres de haute tige 
afin d'assurer leur pérennité et leur développement 

5 

5. Boisement –chemin des bars 
 
Boisement de chêne vert relictuel au 
milieu de la plaine agricole. 

0,95 ha 

➔ Coupe et abattage d’arbres et arbustes interdits sauf pour 
raison majeure de sécurité 
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6 
6. Haie – Chemin des bars 
 
Petite haie traversant une vigne. 

0,17 ha 

➔ Tous travaux ayant pour effet de détruire ou modifier une haie 
ou un alignement identifié sur le règlement graphique, en 
application de l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme, 
doivent obtenir l’accord des services consultés. 
 

➔ Tout abattage d’arbres de haute tige est proscrit, hormis pour 
des raisons de sécurité et de maladie. Tout abattage d’arbre 
doit être compensé par la plantation d’un arbre de haute tige, 
dans le respect du principe d'alignement planté. Un périmètre 
suffisant doit être conservé autour des arbres de haute tige 
afin d'assurer leur pérennité et leur développement 

7 7. Haies – Chemin de l’Espeluque 0,19 ha 

8 

8. Haies – Chemin des jardins 
 
Haie en bord du ruisseau et 
alignement de cyprès juste au sud-
ouest du parking du centre-ville. 

0,19 ha 

9 

9. Haies – chemin du Sablas 
 
Haies connectées au massif des 
gorges du gardon et traversant les 
vignes. 

0,28 ha 

10 

10. Alignement d’arbres – parking 
du centre-ville 
 
Alignement de grands platanes au 
niveau du centre-ville. 

0,16 ha 

11 

11. Alignement d’arbres – D 6086 et 
propriété du lieu-dit Le Pélican 
 
Alignement de platanes le long de la 
D 6086 à la sortie nord du village et 
alignement de cyprès sur la grande 
propriété au nord de la 
départementale et de la rue du 
Pélican. 

0,18 ha 

12 

12. Haies – Le Pélican 
 
Haies au milieu de champs, au nord 
du ruisseau de Saint-Bonnet. 

0,56 ha 

13 

13. Haie – proximité du chemin de 
Ledenon 
 
Petite haie arbustive et arborée 
séparant des terres cultivées au sud 
du chemin de Ledenon. 

0,07 ha 

14 

14. Alignement d’arbres – est de la 
D6086 
 
Court alignement de platanes en 
bord de route, à l’est de la D6086 
sur le territoire communal. 

0,08 ha 

15 

15. Boisement - Ripisylve du 
ruisseau de Saint-Bonnet 
 
Ripisylve fournie le long du ruisseau, 
sur un secteur fréquenté par le 
castor d’Europe. 

1,85 ha 

➔ Coupe et abattage d’arbres et arbustes interdits sauf pour 
raison majeure de sécurité 
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TITRE III. Dispositions applicables aux zones urbaines 
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Chapitre I – Dispositions applicables au secteur Ua 

……………………………………………………………………………………………. 
 

Extrait du rapport de présentation :  
« Il s’agit dans la zone urbaine d’un secteur dense et mixte, correspondant au centre 
historique et patrimonial de Saint-Bonnet-du-Gard.  
 
Le secteur Ua est en grande partie situé dans le périmètre de protection de l'Eglise classée au 
titre du patrimoine historique. L’accord de l’A.B.F. est obligatoire pour tous les projets situés 
dans le périmètre de la servitude AC1.  
 
Le secteur Ua est partiellement concerné par les périmètres de protection des captages de 
Marduel et des Codes repérés sur les documents graphiques du règlement (plan de zonage), 
dans lesquels s'appliquent les prescriptions de l'hydrogéologue. 
 
Des éléments patrimoniaux sont recensés dans le secteur Ua, au titre de l’article L 151-19° du 
code de l’urbanisme. Il s’agit de :  
 

 
 
Le secteur Ua est partiellement concerné par le risque inondation, par débordement et par 
ruissellement pluvial, repéré sur le document graphique réglementaire (plans de zonage, 
pièce 3.1. du P.L.U.). Les parcelles impactées par le risque inondation par débordement, il 
convient de se référer au plan des servitudes d’utilités publiques concernant le plan de 
prévention du risque inondation et son règlement spécifique.  
Les parcelles impactées par le risque inondation par ruissellement, il convient de se référer 
au titre 1 du présent règlement.  
Ces règles s'ajoutent aux règles de ce secteur. La règle la plus contraignante s'applique. 
 
La commune est concernée par les risques naturels suivants :  

- Aléa retrait-gonflement d’argile (B2, commune faiblement à moyennement 
exposée). » 

- Risque sismique (zone de sismicité 2). 
Des dispositions constructives et les règles spécifiques aux risques sont introduites en annexe 
du présent règlement, elles s'appliquent à toutes les constructions et toutes les installations ». 

…………………………………………………………………………………………….  
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SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE 1 - secteur Ua - Occupations ou utilisations du sol interdites 

• Les carrières et les gravières, 

• Les affouillements ou exhaussements qui ne sont pas nécessités par la construction d’un 
bâtiment ou la réalisation d’un aménagement autorisé dans le secteur, 

• Le camping, le caravaning et les parcs résidentiels de loisirs, 

• Le stationnement des caravanes hors construction close, 

• Le dépôt extérieur de matériel, de matériaux et de véhicules quel que soit leur nombre,  

• Les constructions et installations à usage industriel,  

• Les constructions et installations à usage agricole,  

• Les constructions et installations à usage artisanal,  

• Les installations classées protection de l'environnement soumises à autorisation, 

• Le changement de destination des garages  
 
* Toutes constructions et installations sont interdites dans une bande de 10 mètres de part 
et d'autre des berges des cours d'eau et fossés, dans les zones non aedificandi repérées au 
plan de zonage. 
 
* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 
ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 
secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol interdites 
s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans le titre 1 du présent 
règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour le risque par 
débordement (PPRi). Dans ce cadre, deux secteurs peuvent se superposer. Dans ce cas, la 
règle la plus contraignante s’applique. 
  
* En secteur concerné par le périmètre de protection éloignée du captage des Codes, 
(figurant sur les documents graphiques du P.L.U., Pièce 3.1.), les occupations et utilisations 
du sol interdites sont mentionnées dans le rapport de l'hydrogéologue dont les règles sont 
annexées au présent règlement (annexe 2). 
 
* En secteur concerné par les périmètres de protection éloignée et rapprochée du captage 

de Marduel, (figurant sur les documents graphiques du P.L.U., Pièce 3.1.), les occupations et 

utilisations du sol interdites sont mentionnées dans le rapport de l'hydrogéologue dont les 

règles sont annexées au présent règlement (annexe 3). 

 

* Les éléments repérés au plan de zonage sont protégés au titre de l’article L 151-19 du code 

l’urbanisme. Toute démolition est interdite.  
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ARTICLE 2 - secteur Ua - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 
particulières 

* Les éléments repérés au plan de zonage sont protégés au titre de l’article L 151-19 du code 

l’urbanisme. Les travaux autorisés sont ceux permettant de mettre en valeur et réhabiliter 

dans le but de redonner la facture d’origine de l’élément protégé.  

 
* En secteur concerné par le périmètre de protection éloignée du captage des Codes, 
(figurant sur les documents graphiques du P.L.U., Pièce 3.1.), sont autorisées sous conditions 
les occupations et utilisations du sol mentionnées dans le rapport de l'hydrogéologue dont 
les règles sont annexées au présent règlement (annexe 2). 
 
* En secteur concerné par les périmètres de protection éloignée et rapprochée du captage 
de Marduel, (figurant sur les documents graphiques du P.L.U., Pièce 3.1.), sont autorisées 
sous conditions les occupations et utilisations du sol mentionnées dans le rapport de 
l'hydrogéologue dont les règles sont annexées au présent règlement (annexe 3). 
 
* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 
ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 
secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol admises 
s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans le titre 1 du présent 
règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour le risque par 
débordement (PPRi). Dans ce cadre, deux secteurs peuvent se superposer. Dans ce cas, la 
règle la plus contraignante s’applique. 
 
 
 

SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE 3 - secteur Ua - Accès et voirie 

1 – Accès 
* Les caractéristiques des accès doivent être adaptées à l’opération et permettre de 
satisfaire aux règles minimales de desserte : moindre gêne à la circulation, défense contre 
l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement. 
* Les accès doivent respecter les écoulements des eaux pluviales de la voie publique et ceux 
sur les voies adjacentes. 
* Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces voies 
qui présentent une gêne ou un risque pour la circulation, peut être interdit. 
* Tout nouvel accès sur la route départementale doit être préalablement autorisé par le 
service gestionnaire de la voirie. 
 
2 – Voirie 
* Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées 
doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent 
desservir. 
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* Elles doivent permettre aux piétons, aux véhicules privés et ceux des services publics (lutte 
contre l’incendie, protection civile, enlèvement des ordures ménagères) de circuler.  
 
 
ARTICLE 4 - secteur Ua - Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité,  
d'assainissement 

1 – Eau potable 
* Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être 
raccordée par des canalisations souterraines au réseau public de distribution d'eau potable. 
Le raccordement doit avoir des caractéristiques adaptées et être alimenté en quantité 
suffisante par une ressource conforme à la réglementation en vigueur. 
 
2 – Assainissement – eaux usées 
* Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations 
souterraines au réseau public d’assainissement qui ne peut recevoir que des eaux 
domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) ou des effluents de même nature et 
composition que les eaux à dominante domestique (eaux industrielles prétraitées). 
* Les rejets d’eaux claires (drainage, eaux de ruissellement des cours et des terrasses, eaux 
pluviales, eaux de vidange de piscines et cuves ou rejet de pompe à chaleur…) de quelque 
nature ou provenance que ce soit, ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau public 
d'assainissement. 
* Sont également prohibés, les rejets d’hydrocarbures, de substances chimiques, corrosives, 
ou les effluents en provenance de fosses. 
 
3 – Eaux pluviales 
* Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les constructions doivent 
garantir l’écoulement de leurs eaux pluviales dans ce réseau.  
* En l’absence de réseau, le constructeur sera tenu de réaliser les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux et à leur évacuation directe sans stagnation vers 
un déversoir approprié. 
 
4 – Électricité - Téléphone – Télédistribution – Éclairage public 
* Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de 
distribution d’énergie électrique ainsi qu’aux câbles téléphoniques, sur le domaine public, 
comme dans les propriétés privées doivent être réalisés en souterrain. 
 
* Tous les postes de transformation doivent être intégrés dans les constructions et les portes 
réglementaires dissimulées au moyen d’un sas comportant une porte extérieure définie en 
fonction de l’architecture de la façade.  
 
 
ARTICLE 5 - secteur Ua - Superficie minimale des terrains constructibles 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014. 
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ARTICLE 6 - secteur Ua - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques. 
* Les constructions doivent être édifiées à l’alignement des voies publiques existantes, 
modifiées ou à créer,  
* Cette prescription s’applique également aux constructions édifiées en bordure des voies 
privées déjà construites. Dans ce cas, la limite effective de la voie privée est prise comme 
alignement. 
* Toutefois, les implantations autres que celles prévues ci-dessus peuvent être admises : 

‐ lorsque le retrait permet d’aligner la nouvelle construction avec une construction 
existante, dans le but de former une continuité d'implantation. 

‐ lorsqu'il est nécessaire de sauvegarder un élément intéressant de l'environnement 
ou que les caractéristiques architecturales du bâtiment existant le justifient 

‐ lorsque le projet concerne l'extension ou la surélévation d'un bâtiment, la réalisation 
d'une construction non attenante sur un terrain supportant déjà un ou plusieurs 
bâtiments (non destinés à être démolis) qui ne permettent pas la réalisation du 
projet à l'alignement. 

 
 
ARTICLE 7 - secteur Ua - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

* L’implantation sur une limite séparative latérale est obligatoire.  
* Dans le cas où la construction n’est pas édifiée en limite séparative latérale ou de fond de 
parcelle, la distance minimale est fixée à 3,00 mètres de cette limite. 
 
 
ARTICLE 8 - secteur Ua - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

* Non réglementé.  
 
 
ARTICLE 9 - secteur Ua - Emprise au sol des constructions 

* Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 10 - secteur Ua - Hauteur maximale des constructions 

* La hauteur maximale des constructions nouvelles ou des surélévations des bâtiments 
existants est fixée à 9,00 mètres, comptée à partir du terrain naturel avant travaux jusqu’à 
l’égout de toiture.  
 
* Dans le cas des reconstructions ou de réhabilitation de bâtiments anciens, dont la hauteur 
actuelle est supérieure aux 9,00 mètres, la hauteur actuelle sera la hauteur maximale 
autorisée. 
 
* Le dépassement de la hauteur maximale est admis pour les ouvrages indispensables et de 
faible emprise. 
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ARTICLE 11 - secteur Ua - Aspect extérieur des constructions 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
Constructions.  
Les constructions nouvelles doivent, tant par leur volume que par leur esthétique, s’intégrer 
au site dans lequel elles sont implantées. 
Les extensions, modifications ou aménagements des constructions existantes doivent avoir 
pour effet de conserver l'ordonnancement des façades et assurer une certaine continuité 
d'architecture en harmonie avec l'existant. .  
 
Les principes suivants doivent être respectés : 

• Le nuancier de couleurs n°1 qui est disponible en mairie,  

• Les garages et annexes doivent être traités comme l’ensemble de la 
construction,  

 
Toitures 
* Les couvertures seront réalisées obligatoirement en tuiles de terres cuite type canal (ou à 
défaut de type romane) de teinte claire. 
* Les panachages par mélanges de tuiles de couleur différentes sont à proscrire de même 
que les teintes rouges.  
* Les souches de cheminées seront de type traditionnel, sans éléments décoratifs étranger. 
Les mini toitures de tuiles à une pente sont à proscrire. L’implantation des cheminées devra 
être réalisée le plus près possible du faîtage, sauf impératif technique. 
* Les pentes de toiture seront comprises entre 28 et 33 %. 
* Les toitures à une pente ne sont admises que si elles s’intègrent dans le site concerné par 
la construction, par exemple pour une construction de faible volume s’appuyant sur les murs 
de l’habitation principale. 
* Les toitures terrasses sont interdites. Seules la création de terrasse couverte, évoquant les 
anciens séchoirs typique du paysage urbain gardois, peut également être acceptée, si elle 
s'inscrit dans une certaine logique de disposition architecturale avec le reste de la toiture. 
 
Couleurs et matériaux 
* Les façades de teinte blanches sont interdites. 
* L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts : parpaings, brique creuse, carreaux 
de plâtre ou de céramique, placage de pierre pour dallage, fibrociment, …, les 
soubassements artificiels  en placage de dalles de pierre sont interdits. 
* Les matériaux de placage ou peinture en imitation sont interdits. 
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* La couleur des enduits de finition, des menuiseries et des ferronneries extérieures devra 
être choisie suivant les teintes pratiquées traditionnellement dans la commune (cf. nuancier 
n°1).  
 
Les ouvertures 
* Les ouvertures seront plus hautes que larges à l’image des constructions traditionnelles du 
village.  
 
Clôtures. 
La transparence hydraulique des clôtures est obligatoire lors des constructions ou 
reconstructions, des barbacanes maçonnées seront créées à cet effet.  
* Les clôtures pourront être de deux types :  

• En mur plein d’une hauteur maximale de 1,80 mètres,  

• Soit en mur bahut de 0,80 mètres surmontés d’un grillage de 1,00 mètre de 
hauteur à barreaudage vertical. 

* Les clôtures pourront être doublées d’une haie végétale. 
* Les parties maçonnées devront être enduites sur les deux faces (sauf pour l’utilisation de la 
pierre naturelle qui sera réalisée à nu) et les portails devront présenter des formes simples. 
 
ARTICLE 12 - secteur Ua - Stationnement 

* Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées sur des emplacements 
prévus à cet effet. La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule 
est de 25 mètres carrés, y compris les accès. Les places de stationnement ne devront pas 
avoir une largeur inférieure à 2,50 mètres et une longueur inférieure à 5 mètres. 
 
ARTICLE 13 - secteur Ua - Espaces libres, aires de jeux et de loisirs et plantations 

En règle générale, les espaces libres de toute construction devront être aménagés en jardin.  
 
  

SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
  
ARTICLE 14 - secteur Ua - Coefficient d’Occupation du Sol 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014. 
 
ARTICLE 15 - secteur Ua - Performances énergétiques et environnementales 

• Les panneaux photovoltaïques sont interdits.  

• Pour les autres types d’installation utilisant une source d’énergie renouvelable, elles sont 
autorisées dans la mesure où les équipements de ces installations ne sont pas visibles 
depuis l’espace public.  

 
ARTICLE 16 - secteur Ua - Infrastructures et réseaux de communications électroniques 
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Pour être autorisées, toutes nouvelles constructions devront prévoir un fourreau en attente 
pour recevoir la fibre optique. Cet article ne s’applique pas aux annexes et installations.   
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Chapitre II – Dispositions applicables au secteur Ub 

……………………………………………………………………………………………. 
 
Extrait du rapport de présentation :  
« Il s’agit dans la zone urbaine d’un secteur dense comprenant les premières extensions du 
centre-ancien.  
Le sous-secteur Ubo est concerné par une orientation d’aménagement et de programmation 
sur les accès au secteur. 
 
Le sous-secteur Ubp a été créé car il est compris dans le périmètre de protection de l'Eglise 
classée au titre du patrimoine historique. L’accord de l’A.B.F. est obligatoire pour tous les 
projets situés dans le périmètre de la servitude AC1.  
Le sous-secteur Ubp est concerné par le périmètre de protection éloignée du captage des 
Codes repérés sur les documents graphiques du règlement (plan de zonage), dans lesquels 
s'appliquent les prescriptions de l'hydrogéologue. 
 
Des éléments patrimoniaux sont recensés dans le secteur Ub et Ubp  au titre de l’article L 
151-19° du code de l’urbanisme. Il s’agit de :  
 

2. Croix du chemin de Saint-Guignol 

4. Croix de la rue de l’aubépine 

5. Croix de carrefour chemin des jardins 

8. Capitelle 

10. Croix de carrefour de Baron 

Eléments 
linéaires 

Aqueduc romain 

 
Des éléments naturels à préserver pour motif écologique sont recensés dans le secteur Ubp 
au titre de l’article L 151-23° du code de l’urbanisme.  
 
La zone Ub et ses sous-secteurs sont partiellement concernés par le risque inondation, par 
débordement et par ruissellement pluvial, repéré sur le document graphique réglementaire 
(plans de zonage, pièce 3.1. du P.L.U.). Les parcelles impactées par le risque inondation par 
débordement, il convient de se référer au plan des servitudes d’utilités publiques concernant 
le plan de prévention du risque inondation et son règlement spécifique.  
Les parcelles impactées par le risque inondation par ruissellement, il convient de se référer 
au titre 1 du présent règlement.  
Ces règles s'ajoutent aux règles de ce secteur. La règle la plus contraignante s'applique. 
 
La commune est concernée par les risques naturels suivants :  

- Aléa retrait-gonflement d’argile (B2, commune faiblement à moyennement 
exposée). » 

- Risque sismique (zone de sismicité 2). 
Des dispositions constructives et les règles spécifiques aux risques sont introduites en annexe 
du présent règlement, elles s'appliquent à toutes les constructions et toutes les installations ». 

……………………………………………………………………………………………. 
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SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE 1 - secteur Ub - Occupations ou utilisations du sol interdites 

- Les carrières et les gravières, 
- Les affouillements ou exhaussements qui ne sont pas nécessités par la construction 

d’un bâtiment ou la réalisation d’un aménagement autorisé dans le secteur, 
- Le camping, le caravaning et les parcs résidentiels de loisirs, 
- Le stationnement des caravanes hors construction close, 
- Le dépôt extérieur de matériel, de matériaux et de véhicules quel que soit leur 

nombre,  
- Les constructions et installations à usage industriel,  
- Les constructions et installations à usage agricole, autres que celles visées à l’article 2, 
- Les constructions et installations à usage artisanal, autres que celles visées à l’article 

2. 
 
* Toutes constructions et installations sont interdites dans une bande de 10 mètres de part 
et d'autre des berges des cours d'eau et fossés, dans les zones non aedificandi repérées au 
plan de zonage. 
 

* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 
ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 
secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol interdites 
s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans le titre 1 du présent 
règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour le risque par 
débordement (PPRi). Dans ce cadre, deux secteurs peuvent se superposer. Dans ce cas, la 
règle la plus contraignante s’applique. 
 

* Les éléments repérés au plan de zonage sont protégés au titre de l’article L 151-19 du code 
l’urbanisme. La démolition est interdite.  
 

* En outre en sous-secteur Ubp concerné par le périmètre de protection éloignée du 

captage des Codes, (figurant sur les documents graphiques du P.L.U., Pièce 3.1.), les 

occupations et utilisations du sol interdites sont mentionnées dans le rapport de 

l'hydrogéologue dont les règles sont annexées au présent règlement (annexe 2). 

 

 

ARTICLE 2 - secteur Ub - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 
particulières 

 

• Les constructions à usage d’habitation et de logement. 

• L’extension des constructions et des installations à usage agricole, à condition qu’il 
s’agisse d’une extension d’une construction ou installation à usage agricole existante. 
 

• Les constructions et installations à usage artisanal, à condition qu’elles n’entraînent, 
pour le voisinage, aucune incommodité ni nuisance supplémentaire et en cas d’accident 



Saint-Bonnet-du-Gard / Urba.pro / Élaboration du PLU / Règlement          27 

ou de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer 
des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. 

 

• Les éléments repérés au plan de zonage sont protégés au titre de l’article L 151-19 du 
code l’urbanisme. Les travaux autorisés sont ceux permettant de mettre en valeur et 
réhabiliter dans le but de redonner la facture d’origine de l’élément protégé.  

 
 
* En outre en sous-secteur Ubp concerné par le périmètre de protection éloignée du 
captage des Codes, (figurant sur les documents graphiques du P.L.U., Pièce 3.1.), sont 
autorisées sous conditions les occupations et utilisations du sol mentionnées dans le rapport 
de l'hydrogéologue dont les règles sont annexées au présent règlement (annexe 2). 
 
* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 
ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 
secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol admises 
s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans le titre 1 du présent 
règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour le risque par 
débordement (PPRi). Dans ce cadre, deux secteurs peuvent se superposer. Dans ce cas, la 
règle la plus contraignante s’applique. 
 
 
 

SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE 3 - secteur Ub - Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé 
sur les fonds voisins dans les conditions de l'article 682 du Code Civil. 

1 – Accès 
* Tout nouvel accès sur une des routes départementales, doit être préalablement autorisé 
par le service gestionnaire de la voirie. 
* Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement (largeur 
minimale : 4,00 mètres). 
* Les accès doivent respecter les écoulements des eaux pluviales sur la voie publique et ceux 
sur les voies adjacentes. 
* Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces voies 
qui représentent une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
* Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation. 
 
 
2 – Voirie 
* Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir.  
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* Elles doivent permettre aux piétons, aux véhicules privés et ceux des services publics (lutte 
contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères) de circuler.  
* Les voies nouvelles en impasse ne doivent pas desservir plus de 10 logements. Les voies en 
impasses doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 
privés et ceux de services publics (lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures 
ménagères) de faire demi-tour aisément et être conçues de manière à désenclaver 
éventuellement les parcelles arrière.  
 
Pour le sous-secteur Ubo, concerné par une orientation d’aménagement et de 
programmation, se référer à l’OAP concernant les accès et voirie. 
 
 
ARTICLE 4 - secteur Ub - Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité, 
d'assainissement 

1 – Eau potable 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être 
desservie par une conduite de distribution publique sous pression de caractéristiques 
suffisantes. 
 
2 – Assainissement – eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations 
souterraines au réseau public d’assainissement qui ne peut recevoir que des eaux 
domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) ou des effluents de même nature et 
composition que les eaux à dominante domestique (eaux industrielles prétraitées). 
Les rejets d’eaux claires (drainage, eaux de ruissellement des cours et des terrasses, eaux 
pluviales, eaux de vidange de piscines et cuves ou rejet de pompe à chaleur…) de quelque 
nature ou provenance que ce soit, ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif des 
eaux usées. 
Sont également prohibés, les rejets d’hydrocarbures, de substances chimiques ou corrosives, 
et les effluents en provenance de fosses. 
 
3 – Eaux pluviales 
Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements doivent 
garantir l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. A défaut, cet écoulement se fera en 
aérien en direction des caniveaux ou des fossés. 
 
* Les eaux pluviales doivent être récupérées et stockées dans des bassins de rétention ou 
autre système de récupération des eaux pluviales (permettant une réutilisation à la source). 
Le volume minimum doit être calculé sur la base de 100 litres/m² imperméabilisé et avec un 
débit de fuite fixé à 7l/s/ha avant rejet (dans le réseau pluvial s'il existe ou un déversoir 
approprié). 
  
4 – Électricité - Téléphone – Télédistribution – Éclairage public 
Pour toute construction nouvelle, les branchements aux lignes de distribution d’énergie 
électrique ainsi qu’aux câbles téléphoniques sur le domaine public, comme dans les 
propriétés privées doivent être réalisés en souterrain. 
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Tous les postes de transformation doivent être intégrés dans les constructions et les portes 
réglementaires dissimulées au moyen d’un sas comportant une porte extérieure définie en 
fonction de l’architecture de la façade.  
 
L’éclairage des voies autorisé doit proposer des basses consommations énergétiques ou des 
modèles intégrant une alimentation en énergie renouvelable, tout en concentrant  
l’éclairage en direction du sol.  
 
 
ARTICLE 5 - secteur Ub - Superficie minimale des terrains constructibles 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014. 
 
 
ARTICLE 6 - secteur Ub - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques. 

Les constructions ou installations peuvent être édifiées : 
- Soit à l’alignement des voies publiques existantes, modifiées ou à créer. 
- Soit à plus de 4 mètres.  

 
 
ARTICLE 7 - secteur Ub - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions ou installations peuvent être édifiées : 
- Soit en limite séparative,  
- Soit à plus de 4 mètres.  

 
 
ARTICLE 8 - secteur Ub - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 9 - secteur Ub - Emprise au sol des constructions 

L’emprise au sol des constructions, y compris les annexes de toute nature, ne peut excéder 
50% de la surface totale du terrain.  
 
 
ARTICLE 10 - secteur Ub - Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale des constructions nouvelles ou des surélévations des bâtiments 
existants est fixée à 7,00 mètres, comptée à partir du terrain naturel avant travaux jusqu’à 
l’égout de toiture.  
 



Saint-Bonnet-du-Gard / Urba.pro / Élaboration du PLU / Règlement          30 

Pour les terrains en pentes :  Lorsque la voie est en pente, les façades des bâtiments sont 
divisées en sections n’excédant pas 10,00 mètres de longueur et la hauteur est mesurée au 
milieu de chacune d’elles. 
 

 

 
 
Les hauteurs dont il est question ci-dessus ne comportent pas les ouvrages indispensables et 
de faible emprise.   
 
 
ARTICLE 11 - secteur Ub - Aspect extérieur des constructions 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
Rénovation – Réhabilitation :  
Cet article s’applique aussi aux ravalements de façades. Le type et la couleur pourront être 
choisis au moment de l’autorisation de ravalement parmi les teintes de la palette disponible 
en Mairie (cf. nuancier n°2).  
 
Constructions.  
Les constructions nouvelles doivent, tant par leur volume que par leur esthétique, s’intégrer 
au site dans lequel elles sont implantées. 
 
Les principes suivants doivent être respectés : 

• Le nuancier de couleurs n°2 qui est disponible en mairie,  
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• Les murs pignons, mitoyens ou non, laissés à découvert ou à édifier, doivent être 
traités en harmonie avec les façades principales lorsqu’ils sont visibles depuis l’espace 
public. Les murs pignons limitrophes ou visibles depuis l’espace public, devront être 
traités en façades ouvertes ou non. 

• L’aspect des façades : interdiction de tout pastiche et imitation de matériaux 

• Tous les parements de façades sont autorisés à l’exception de matériaux laissés 
apparents, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés de ciment non 
peints, tôles et plastiques ondulés, agglomérés de bois et matériaux similaires.  

• Les couvertures seront réalisées obligatoirement en tuiles de terre cuite type « canal » 
ou à défaut de type « romane » de teinte claire. Les panachages par mélanges de tuiles 
de couleur différente sont à proscrire de même que les teintes rouges.  

• Les pentes de toiture seront comprises entre 28 et 33 %. 

• Les toitures à une pente ne sont admises que si elles s’intègrent dans le site concerné 
par la construction, par exemple pour une construction de faible volume s’appuyant 
sur les murs de l’habitation principale. 

• Les toitures terrasses sont interdites. Seules la création de terrasse couverte, évoquant 
les anciens séchoirs typique du paysage urbain gardois, peut également être acceptée, 
si elle s'inscrit dans une certaine logique de disposition architecturale avec le reste de 
la toiture. 

• Les garages et annexes doivent être traités comme l’ensemble de la construction. 

• Les panneaux photovoltaïques, l’éolien domestique, les groupes de climatisation, 
paraboles et tous les autres mêmes types d’installation sont interdits en façade.   

 
En secteur Ubp uniquement les panneaux photovoltaïques sont interdits en toiture et en 
façade.  
 
Clôtures. 
La transparence hydraulique des clôtures est obligatoire lors des constructions ou 
reconstructions, des barbacanes maçonnées seront créées à cet effet.  
* Les clôtures pourront être de deux types :  

• En mur plein d’une hauteur maximale de 1,80 mètres,  

• Soit en mur bahut de 0,80 mètres surmontés d’un grillage de 1,00 mètre de 
hauteur à barreaudage vertical. 

* Les clôtures pourront être doublées d’une haie végétale. 
* Les parties maçonnées devront être enduites sur les deux faces (sauf pour l’utilisation de la 
pierre naturelle qui sera réalisée à nu) et les portails devront présenter des formes simples. 
 
 
ARTICLE 12 - secteur Ub - Stationnement 

* Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en 
compte pour le stationnement d’un véhicule dans le cas de garages collectifs ou aires de 
stationnement est de 25 mètres carrés, y compris les accès. Les places de stationnement ne 
devront pas avoir une largeur inférieure à 2,50 mètres et une longueur inférieure à 5 mètres. 
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Il est exigé :  

- Pour les constructions destinées à l'habitation, la réalisation de deux places de 
stationnement par habitation. 

- Pour les constructions à usage de bureaux, deux places de stationnement par 
tranche de 40 mètres carrés de surface de plancher des constructions.  

- Pour les constructions des établissements artisanaux, une place de stationnement 
par tranche de 100 mètres carrés de la surface de plancher des constructions. Cette 
règle ne s’applique pas aux  hangars ou locaux de stockage. 

- Pour les constructions nouvelles des établissements à usage de commerce, une 
place de stationnement par tranche entière de 50 mètres carrés de la surface de 
plancher des constructions affectée à l’activité. Cette règle ne s’applique pas aux 
hangars ou locaux de stockage 

 
* Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés dans 
les parcelles de façon à aménager une aire d’évolution à l’intérieur des dites parcelles et à ne 
présenter que le minimum d’accès sur la voie publique nécessaire à leur desserte. 
 
* La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle 
auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
* A chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des 
emplacements de stationnement exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’elles la 
norme qui lui est propre.  
 
* En cas de réhabilitation dans leur volume d'immeubles existants avec ou sans changement 
de destination n'entraînant pas de besoins nouveaux en stationnement, les dispositions qui 
précèdent n'auront pas à être appliquées, aucun emplacement nouveau de stationnement 
n'étant alors exigé. 
 
* Inversement, la création de toute superficie de plancher supplémentaire ou de nouveau 
logement et même sans changement de destination, entraîne l’application de la règle 
concernant le stationnement, soit une place de stationnement par tranche de 70 m² de 
surface de plancher. 
 
* Les aires de stationnement doivent être revêtues de matériaux permettant l'infiltration des 
eaux de pluie. 
 
 
 
ARTICLE 13 - secteur Ub - Espaces libres, aires de jeux et de loisirs et plantations 

Obligation de plantations.  
Toutes les constructions seront implantées de manière à conserver au maximum le couvert 
végétal existant.  
 



Saint-Bonnet-du-Gard / Urba.pro / Élaboration du PLU / Règlement          33 

Les espaces extérieurs feront l’objet d’un aménagement paysager réalisé dans les règles de 
l’art. Ils seront composés, soit de massifs arborés et arbustifs, respectant les règles de 
densité liées aux végétaux employés, soit un aménagement minéral décoratif s’intégrant au 
paysage bâti et végétal environnant.  
 
 
En plus, pour les opérations d’aménagement d’ensemble ou les groupes d’habitation :  

- Les aires de stationnement doivent comporter des plantations paysagères et d’un 
arbre à hautes tiges pour deux places de stationnement. Ces arbres seront protégés.  

- Les espaces verts et aires de jeux communs interdits au stationnement seront d’un 
seul tenant. La superficie sera au minimum égale au 1/10ème de la superficie totale du 
terrain. Ils pourront recevoir soit un aménagement sportif léger, soit une aire de jeux.  

- Lorsque la construction, installation ou opération d’aménagement borde un talus, le 
haut de ce talus devra être végétalisé.  

 
Le secteur Ubp est concerné par la protection des essences et des motifs végétaux recensés 
au plan de zonage au titre de l’article L 151-23. Dans ces secteurs l’abattage d’arbre est 
interdit. Seul l’entretien et la taille est autorisée. Dans le cas de la mort d’un sujet, il sera 
remplacé par un sujet de même type.  
 
 
 
 
 

SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 14 - secteur Ub - Coefficient d’Occupation du Sol 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014. 
 
 
ARTICLE 15 - secteur Ub - Performances énergétiques et environnementales 

• Les panneaux photovoltaïques sont interdits en façades. 

• En secteur Ubp, Les panneaux photovoltaïques sont interdits en toiture et en façades. 

• Pour les autres types d’installation utilisant une source d’énergie renouvelable, elles sont 
autorisées dans la mesure où les équipements de ces installations ne sont pas visibles 
depuis l’espace public.  

 
 
ARTICLE 16 - secteur Ub - Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Pour être autorisées, toutes nouvelles constructions devront prévoir un fourreau en attente 
pour recevoir la fibre optique.  
 
  



Saint-Bonnet-du-Gard / Urba.pro / Élaboration du PLU / Règlement          34 

Chapitre III – Dispositions applicables au secteur Ue 

……………………………………………………………………………………………. 
 
Extrait du rapport de présentation :  
« Il s’agit dans la zone urbaine d’un secteur dédiée aux activités industrielles et artisanales.   
 
Le secteur Ue est concerné par le périmètre de protection éloignée du captage des Codes 
repérés sur les documents graphiques du règlement (plan de zonage), dans lesquels 
s'appliquent les prescriptions de l'hydrogéologue. 
 
Le secteur Ue et son sous-secteur Uea sont partiellement concernés par le risque inondation, 
par débordement et par ruissellement pluvial, repéré sur le document graphique 
réglementaire (plans de zonage, pièce 3.1. du P.L.U.). Les parcelles impactées par le risque 
inondation par débordement, il convient de se référer au plan des servitudes d’utilités 
publiques concernant le plan de prévention du risque inondation et son règlement 
spécifique.  
Les parcelles impactées par le risque inondation par ruissellement, il convient de se référer 
au titre 1 du présent règlement.  
Ces règles s'ajoutent aux règles de ce secteur. La règle la plus contraignante s'applique. 
 
 Le sous-secteur Uea est créé pour distinguer l’obligation de disposer d’un assainissement 
non collectif.  
 
La commune est concernée par les risques naturels suivants :  

- Aléa retrait-gonflement d’argile (B2, commune faiblement à moyennement 
exposée). » 

- Risque sismique (zone de sismicité 2). 
Des dispositions constructives et les règles spécifiques aux risques sont introduites en annexe 
du présent règlement, elles s'appliquent à toutes les constructions et toutes les installations ». 
 

……………………………………………………………………………………………. 
 

SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1 - secteur Ue - Occupations ou utilisations du sol interdites 

• Les constructions à usage d’habitation à l’exception de celles autorisées à l’article 2, 

• Les constructions et installations à usage agricole, 

• Les divers modes d’occupation des sols : 
- les carrières et les gravières, 
- les affouillements ou exhaussements qui ne sont pas nécessités par la 
construction d’un bâtiment ou la réalisation d’un aménagement autorisé dans le 
secteur, 
- le camping, le caravaning et les parcs résidentiels de loisirs, 
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* Toutes constructions et installations sont interdites dans une bande de 10 mètres de part 
et d'autre des berges des cours d'eau et fossés, dans les zones non aedificandi repérées au 
plan de zonage. 
 
* En secteur concerné par le périmètre de protection éloignée du captage des Codes, 

(figurant sur les documents graphiques du P.L.U., Pièce 3.1.), les occupations et utilisations 

du sol interdites sont mentionnées dans le rapport de l'hydrogéologue dont les règles sont 

annexées au présent règlement (annexe 2). 

 

* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 
ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 
secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol interdites 
s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans le titre 1 du présent 
règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour le risque par 
débordement (PPRi). Dans ce cadre, deux secteurs peuvent se superposer. Dans ce cas, la 
règle la plus contraignante s’applique. 
 

 

ARTICLE 2 - secteur Ue - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 
particulières 
Les extensions des constructions à usage d’habitation à condition qu’elle soit rendu 
nécessaire pour le gardiennage de l’activité principale et dans la limite totale de 100 mètres 
carrés de surface de plancher maximum. 
 
* Le secteur Ue est concerné par le périmètre de protection éloignée du captage des Codes, 
(figurant sur les documents graphiques du P.L.U., Pièce 3.1.), sont autorisées sous conditions 
les occupations et utilisations du sol mentionnées dans le rapport de l'hydrogéologue dont 
les règles sont annexées au présent règlement (annexe 2). 
 
* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 
ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 
secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol admises 
s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans le titre 1 du présent 
règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour le risque par 
débordement (PPRi). Dans ce cadre, deux secteurs peuvent se superposer. Dans ce cas, la 
règle la plus contraignante s’applique. 
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SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 - secteur Ue - Accès et voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible sauf si son propriétaire obtient un passage aménagé 
sur les fonds voisins dans les conditions de l'article 682 du Code Civil. 

1 – Accès 
* Tout nouvel accès sur une des routes départementales, doit être préalablement autorisé 
par le service gestionnaire de la voirie. 
* Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement (largeur 
minimale : 4,00 mètres). 
* Les accès doivent respecter les écoulements des eaux pluviales sur la voie publique et ceux 
sur les voies adjacentes. 
* Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces voies 
qui représentent une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
* Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation. 
 
2 – Voirie 
* Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir.  
* Elles doivent permettre aux piétons, aux véhicules privés et ceux des services publics (lutte 
contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères) de circuler.  
* Les voies en impasses doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de 
permettre aux véhicules privés et ceux de services publics (lutte contre l’incendie, 
enlèvement des ordures ménagères) de faire demi-tour aisément et être conçues de 
manière à désenclaver éventuellement les parcelles arrière.  
 

 

ARTICLE 4 - secteur Ue - Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité, 
d'assainissement 
 
1 – Eau potable 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être 
desservie par une conduite de distribution publique sous pression de caractéristiques 
suffisantes. 
 
2 – Assainissement – eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations 
souterraines au réseau public d’assainissement qui ne peut recevoir que des eaux 
domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) ou des effluents de même nature et 
composition que les eaux à dominante domestique (eaux industrielles prétraitées). 
Les rejets d’eaux claires (drainage, eaux de ruissellement des cours et des terrasses, eaux 
pluviales, eaux de vidange de piscines et cuves ou rejet de pompe à chaleur…) de quelque 
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nature ou provenance que ce soit, ne doivent en aucun cas rejoindre le réseau séparatif des 
eaux usées. 
Sont également prohibés, les rejets d’hydrocarbures, de substances chimiques ou corrosives, 
et les effluents en provenance de fosses. 
 
En sous-secteur Uea, toutes constructions ou installations, nécessitant un assainissement 
devront être raccordées à un dispositif d'assainissement non collectif, selon la filière 
prescrite au plan de zonage d'assainissement et conforme aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur.  
 
3 – Eaux pluviales 
Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements doivent 
garantir l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. A défaut, cet écoulement se fera en 
aérien en direction des caniveaux ou des fossés.  
 
4 – Électricité – Téléphone – Télédistribution – Éclairage public 
Pour toute construction nouvelle, les branchements aux lignes de distribution d’énergie 
électrique ainsi qu’aux câbles téléphoniques sur le domaine public, comme dans les 
propriétés privées doivent être réalisés en souterrain. 
 
Tous les postes de transformation doivent être intégrés dans les constructions et les portes 
réglementaires dissimulées au moyen d’un sas comportant une porte extérieure définie en 
fonction de l’architecture de la façade.  
 
 
ARTICLE 5 - secteur Ue - Superficie minimale des terrains constructibles 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014. 
 

ARTICLE 6 - secteur Ue - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques. 

Hors agglomération, pour les constructions en limite des routes départementales, un recul 
minimal des constructions par rapport à l’axe de la route départementale est obligatoire :  

• Pour la RD 6086, le recul est fixé à 35 mètres. 

• Pour la RD 986L, le recul est fixé à 25 mètres de l’axe de la route départementale,   

• Pour les autres routes départementales, le recul est fixé à 10 mètres minimum. 
 
En agglomération : Les constructions doivent être édifiées à 4 mètres minimums de la limite 
d’emprise publique et des voies privées.  
 
 
ARTICLE 7 - secteur Ue - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

L’implantation en limite séparative est autorisé. 
Dans le cas où la construction n’est pas édifiée en limite séparative, la distance minimale est 
fixée à 4,00 mètres. 
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ARTICLE 8 - secteur Ue - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

Les constructions non contiguës ou les parties de bâtiment en vis-à-vis doivent être 
implantées de telle manière que la distance horizontale de tout point du bâtiment au point 
le plus proche d’un autre bâtiment soit au moins égal à 4,00 mètres.  
 
 
ARTICLE 9 - secteur Ue - Emprise au sol des constructions 

L’emprise au sol des constructions, y compris les annexes de toute nature, ne peut excéder 
60% de la surface totale du terrain.  
 
Cette règle n’est pas applicable aux équipements et services d’intérêt général.  
 
 
ARTICLE 10 - secteur Ue - Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale des constructions nouvelles ou des surélévations des bâtiments 
existants est fixée à 9,00 mètres, comptée à partir du terrain naturel avant travaux jusqu’à 
l’égout de toiture.  
 
Les hauteurs dont il est question ci-dessus ne comportent pas les ouvrages indispensables et 
de faible emprise tels que souches de cheminée et de ventilation, locaux techniques 
d’ascenseurs, garde-corps, acrotères, etc….  
 
 
 
ARTICLE 11 - secteur Ue - Aspect extérieur des constructions 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
Constructions.  
Les constructions, tant par leur volume que par leur esthétique, doivent s’intégrer au site 
dans lequel elles sont implantées.  
 
Les constructions doivent respecter : le nuancier de couleurs n°2 qui est disponible en mairie,  
 
Clôtures.  

• La transparence hydraulique des clôtures est obligatoire lors des constructions ou 
reconstructions, des barbacanes maçonnées seront créées à cet effet.  

• Les murs de clôtures bordant des voies publiques ou privées, ou en limites séparatives, 
pourront être constituées :  
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▪ Soit par des haies vives mixtes,  
▪ Soit par un mur plein d’une hauteur maximum de 1,80 mètres.  

• Les murs de soutènement ne sont pas comptés dans les murs de clôture mais ils devront 
être enduits du côté visible de la voie publique.  

• Les murs de clôture doivent être enduits des deux côtés.  
 

ARTICLE 12 - secteur Ue - Stationnement 

* Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en 
compte pour le stationnement d’un véhicule dans le cas de garages collectifs ou aires de 
stationnement est de 25 mètres carrés, y compris les accès. Les places de stationnement ne 
devront pas avoir une largeur inférieure à 2,50 mètres et une longueur inférieure à 5 mètres. 
 

Il est exigé :  

- Pour les constructions destinées à l’industrie ou l’artisanat, la réalisation deux 
places de stationnement par tranche de 75 mètres carrés de surface de plancher des 
constructions, affectée à l’activité. Cette règle ne s’applique pas aux  hangars ou 
locaux de stockage. 

- Pour les constructions à usage de bureaux, deux places de stationnement par 
tranche de 40 mètres carrés de surface de plancher des constructions.  

- Pour les constructions nouvelles des établissements à usage de commerce, une 
place de stationnement par tranche entière de 50 mètres carrés de la surface de 
plancher des constructions affectée à l’activité. Cette règle ne s’applique pas aux 
hangars ou locaux de stockage 

 
* Les groupes de garages individuels ou aires de stationnement doivent être disposés dans 
les parcelles de façon à aménager une aire d’évolution à l’intérieur des dites parcelles et à ne 
présenter que le minimum d’accès sur la voie publique nécessaire à leur desserte. 
 
* La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle 
auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
* A chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des 
emplacements de stationnement exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’elles la 
norme qui lui est propre.  
 
* En cas de réhabilitation dans leur volume d'immeubles existants avec ou sans changement 
de destination n'entraînant pas de besoins nouveaux en stationnement, les dispositions qui 
précèdent n'auront pas à être appliquées, aucun emplacement nouveau de stationnement 
n'étant alors exigé. 
 
* Les aires de stationnement doivent être revêtues de matériaux permettant l'infiltration des 
eaux de pluie. 
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ARTICLE 13 - secteur Ue - Espaces libres, aires de jeux et de loisirs et plantations 

Obligation de planter.  
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes,  
Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’un arbre au moins pour deux 
places de véhicules,  
Les zones de dépôts devront être masquées par un rideau végétal dense.  
 
 
 

SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 14 - secteur Ue - Coefficient d’Occupation du Sol 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014.  
 
 
ARTICLE 15 - secteur Ue - Performances énergétiques et environnementales 

• Les panneaux photovoltaïques sont autorisés en toiture.   

• Pour les autres types d’installation utilisant une source d’énergie renouvelable, elles sont 
autorisées dans la mesure où les équipements de ces installations ne sont pas visibles 
depuis l’espace public.  
Les constructions et installations nouvelles devront :  

 
 
ARTICLE 16 - secteur Ue - Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Pour être autorisées, toutes nouvelles constructions, devront prévoir un fourreau en attente 

pour recevoir la fibre optique.   
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TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A 
URBANISER 
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Chapitre I – Dispositions applicables au secteur 1AU 

……………………………………………………………………………………………. 
 

Extrait du rapport de présentation :  
 
«Il s'agit dans la zone à urbaniser d'un secteur à caractère naturel destiné à être urbanisé par 
des opérations d’aménagement d’ensemble. Ce secteur englobe des terrains insuffisamment 
ou non équipés destinés à l’urbanisation future.  
La vocation principale de ce secteur est l’habitation.  
 
Un secteur 1AU1 est créé pour identifier le secteur du village 1.  
Un secteur 1AU2 est créé pour identifier le secteur Ferraud ouest 
Un secteur 1AU3 est créé pour identifier le secteur du village 2.  
 
L’ouverture de ces zones 1AU seront possible uniquement à partir de la réalisation de 
nouvelle station d’épuration. Des orientations d’aménagement et de programmation ont 
été élaborées pour les trois secteurs. 
 
Compte tenu de sa spécificité, les secteurs 1AU devront faire l’objet d’une étude préalable 
d’urbanisme portant notamment sur : 

a) La définition du programme : type d’habitat ou d’emploi, équipements publics et 
de service, … 

b) L’organisation générale : potentialités et contraintes du site, intégration dans le 
contexte de l’agglomération, fonctionnement interne, … 

c) Le phasage des opérations : besoins en logements, seuils d’équipements, logique 
technique,  

d) La prise en compte du risque inondation… 
 
L’ouverture à l’urbanisation de ces secteurs, à partir des conclusions de cette étude préalable, 
sera possible par modification du PLU. Dans cette attente, ces secteurs sont inconstructibles.  
 
La commune est concernée par les risques naturels suivants :  

- Aléa retrait-gonflement d’argile (B2, commune faiblement à moyennement 
exposée). » 

- Risque sismique (zone de sismicité 2). 
Des dispositions constructives et les règles spécifiques aux risques sont introduites en annexe 
du présent règlement, elles s'appliquent à toutes les constructions et toutes les installations ». 
 

……………………………………………………………………………………………. 
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SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 1 - secteur 1AU - Occupations et utilisations du sol interdites 

Toutes constructions, installations nouvelles sont interdites en attendant la modification du 
PLU. 
 
 
ARTICLE 2 - secteur 1AU - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 
particulières 

Seuls sont autorisés l’extension des constructions et installations existantes.  
 
 
ARTICLE 3 - secteur 1AU - Accès et voirie 

Sans objet. 
 
 
ARTICLE 4 - secteur 1AU - Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité, 
d'assainissement 

Sans objet. 
 
 
ARTICLE 5 - secteur 1AU - Superficie minimale des terrains constructibles 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014.  
 
 
ARTICLE 6 - secteur 1AU - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques. 

 
En agglomération, les constructions nouvelles doivent s’édifier : 

• soit en limite des emprises publiques à créer, 

• soit avec un recul minimal au moins égal à 5 mètres par rapport à la limite des 
emprises publiques. . 

 
 
ARTICLE 7 - secteur 1AU - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions nouvelles peuvent s’implanter en limites séparatives.  
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ARTICLE 8 - secteur 1AU - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété  

Sans objet. 
 
 
ARTICLE 9 - secteur 1AU - Emprise au sol des constructions 

Sans objet. 
 
 
ARTICLE 10 - secteur 1AU - Hauteur maximale des constructions 

Sans objet. 
 
 
ARTICLE 11 - secteur 1AU - Aspect extérieur des constructions 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
Se référer au nuancier de couleurs n°2 disponible en mairie. 
 
ARTICLE 12 - secteur 1AU - Stationnement 

Sans objet. 
 
ARTICLE 13 - secteur 1AU - Espaces libres, aires de jeux et de loisirs et plantations 

Sans objet. 
 
 

SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE 14 - secteur 1AU - Coefficient d’Occupation du Sol 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014. 
 
 
ARTICLE 15 - secteur 1AU - Performances énergétiques et environnementales 

Sans objet. 
 
ARTICLE 16 - secteur 1AU - Infrastructures et réseaux de communications électroniques 
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Sans objet. 
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TITRE III – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
AGRICOLES 
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Chapitre I – Dispositions applicables à la zone A  

……………………………………………………………………………………………. 
 
Extrait du rapport de présentation :  
« Il s’agit d’une zone agricole de richesse économique dans laquelle les terrains doivent être 
réservés à l’exploitation agricole, l’élevage, et l’exploitation des ressources du sous-sol.  
 
Le secteur Ap est un secteur agricole où toute construction nouvelle est interdite pour des 
motifs de protection de la qualité paysagère et écologique au titre de l’article L 151-19 du 
code de l’urbanisme. 
 
Le secteur des jardins est désigné Aj, seuls les abris de jardins sont autorisés. 
 
Aucun bâtiment agricole n’a été identifié et à ce titre aucun bâtiment agricole ne pourra 
changer de destination.  
 
La zone A et le secteur Ap sont partiellement concernés par le périmètre de protection 
éloignée du captage des Codes repéré sur les documents graphiques du règlement (plan de 
zonage), dans lesquels s'appliquent les prescriptions de l'hydrogéologue. 
 
La zone A et ses secteurs sont partiellement concernés par le risque inondation, par 
débordement et par ruissellement pluvial, repéré sur le document graphique réglementaire 
(plans de zonage, pièce 3.1. du P.L.U.). Les parcelles impactées par le risque inondation par 
débordement, il convient de se référer au plan des servitudes d’utilités publiques concernant 
le plan de prévention du risque inondation et son règlement spécifique.  
Les parcelles impactées par le risque inondation par ruissellement, il convient de se référer 
au titre 1 du présent règlement.  
Ces règles s'ajoutent aux règles de ce secteur. La règle la plus contraignante s'applique. 
 
Des éléments patrimoniaux sont recensés dans la zone A et le secteur Ap  au titre de l’article 
L 151-19° du code de l’urbanisme. Il s’agit de :  

6. Croix du chemin dit du chemin de Sablas 

Eléments linéaires Aqueduc romain 

 
Des éléments écologiques sont recensés au titre de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme, 
il s’agit d’un système de haies qui contribue au bon fonctionnement écologique du secteur Ap.  
Ils sont protégés à ce titre.  
 
La commune est concernée par les risques naturels suivants :  

- Aléa retrait-gonflement d’argile (B2, commune faiblement à moyennement 
exposée). » 

- Risque sismique (zone de sismicité 3). 
Des dispositions constructives et les règles spécifiques aux risques sont introduites en annexe 
du présent règlement, elles s'appliquent à toutes les constructions et toutes les installations ». 
 

…………………………………………………………………………………………….  
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SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 

 
ARTICLE 1 - zone A - Occupations et utilisations du sol interdites 

• Toutes constructions ou installations autres que celles visées à l’article 2.  

• Toutes constructions et installations sont interdites dans une bande de 10 mètres de 
part et d'autre des berges des cours d'eau et fossés, dans les zones non aedificandi 
repérées au plan de zonage. 

 
* En secteur concerné par le périmètre de protection éloignée du captage des Codes, 
(figurant sur les documents graphiques du P.L.U., Pièce 3.1.), les occupations et utilisations 
du sol interdites sont mentionnées dans le rapport de l'hydrogéologue dont les règles sont 
annexées au présent règlement (annexe 2). 
 
 * En secteur Ap, toutes les constructions et installations sont interdites.  
 
* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 
ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 
secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol interdites 
s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans le titre 1 du présent 
règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour le risque par 
débordement (PPRi). Dans ce cadre, deux secteurs peuvent se superposer. Dans ce cas, la 
règle la plus contraignante s’applique. 
 
* Le secteur Ap contient des éléments patrimoniaux à préserver et à mettre à valeur au titre 

de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme. Il est interdit de les démolir.   

 

 
ARTICLE 2 - zone A - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 
particulières 

• les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une 
activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité foncière où elles sont 
implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages. 

• Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole.  
 
* En secteur Aj, seuls les abris de jardin sont autorisés dans la limite de 5 m² de surface de 
plancher.  
 
* En secteur concerné par le périmètre de protection éloignée du captage des Codes, 
(figurant sur les documents graphiques du P.L.U., Pièce 3.1.), sont autorisées sous conditions 
les occupations et utilisations du sol mentionnées dans le rapport de l'hydrogéologue dont 
les règles sont annexées au présent règlement (annexe 2). 
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* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 
ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 
secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol admises 
s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans le titre 1 du présent 
règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour le risque par 
débordement (PPRi). Dans ce cadre, deux secteurs peuvent se superposer. Dans ce cas, la 
règle la plus contraignante s’applique. 
 

 

SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 3 - zone A - Accès et voirie 

1 – Accès 
* Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces voies 
qui présentent une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
* Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique. 
* Les accès nouveaux sur les Routes Départementales sont interdits, la transformation des 
accès existants sont soumis à autorisation du service gestionnaire de la voirie. 
 
2 – Voirie 
* Les voies et passages doivent avoir des caractéristiques adaptées à la desserte des 
matériels de lutte contre l’incendie, de protection civile, de brancardage, etc…. 
* Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
 

ARTICLE 4 - zone A - Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité, d'assainissement 

1 – Eau potable 
* Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable,  doit 
disposer d’une alimentation en eau potable conforme à la réglementation en vigueur  

 
2  – Assainissement – eaux usées 
* Les eaux usées doivent être raccordées à un dispositif autonome, selon la filière prescrite 
au zonage d’assainissement et conforme aux dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur.  
* L’évacuation des eaux ménagères, des eaux industrielles et des effluents non traités dans 
les fossés, cours d’eau ou égouts pluviaux est interdite. 

 
3 – Assainissement – eaux pluviales 

* Les aménagements et constructions ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 
eaux pluviales. 



Saint-Bonnet-du-Gard / Urba.pro / Élaboration du PLU / Règlement          50 

* Les eaux pluviales provenant des couvertures de toutes constructions ou installations et 
d’aires imperméabilisées doivent être conduites dans les fossés ou caniveaux prévus à cet 
effet, de caractéristiques appropriées. 
* En l’absence de réseau, le constructeur sera tenu de réaliser les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux et à leur évacuation directe sans stagnation vers 
un déversoir approprié. Les eaux pluviales seront récupérées et stockées dans des bassins ou 
autres dont le volume sera calculé sur la base de 100 litres/m² imperméabilisé et avec un 
débit de fuite fixé à 7 litres/seconde/hectare avant rejet vers les exutoires appropriés. 

 
4 – Eclairage  
* L’éclairage des voies autorisé doit proposer des basses consommations énergétiques ou 
des modèles intégrant une alimentation en énergie renouvelable, tout en concentrant  
l’éclairage en direction du sol.  

 
 

ARTICLE 5 - zone A - Superficie minimale des terrains constructibles 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014.  
 
 
ARTICLE 6 - zone A - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques. 

Les constructions doivent s’implanter en prenant en compte les prescriptions suivantes :  

• Pour la RD 6086, le recul est fixé à 35 mètres de l’axe de la route départementale,   

• Pour la RD 986L, le recul est fixé à 25 mètres de l’axe de la route départementale,   

• Pour les autres routes départementales, et les autres voies et chemins, ce recul est 
fixé à 10 mètres minimum, de l’axe de la voie concernée. 

 
 
ARTICLE 7 - zone A - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions nouvelles doivent s’implanter à 4,00 mètres au moins des limites 
séparatives. 
 
 
ARTICLE 8 - zone A - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété  

Sauf à être implantées en continuité avec les constructions ou installations existantes, toutes 
nouvelles constructions et installations devront être implantées à plus de 3,00 mètres et à 
moins de 50 mètres des constructions et installations existantes, sauf contraintes technique 
ou topographie dument justifiées.  
 
 
ARTICLE 9 - zone A - Emprise au sol des constructions 

Non réglementé, sauf en secteur Aj pour lequel l’emprise au sol est limitée à 5 m².    



Saint-Bonnet-du-Gard / Urba.pro / Élaboration du PLU / Règlement          51 

ARTICLE 10 - zone A - Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale des constructions nouvelles à destination de logement, est fixée à 8,00 
mètres par rapport au terrain naturel et jusqu’à l’égout du toit.  
 
Pour les autres constructions et installations, cette hauteur maximale par rapport au terrain 
naturel et jusqu’à l’égout du toit, est fixée à 12,00 mètres. 
 
Les hauteurs dont il est question ci-dessus ne comportent pas les ouvrages indispensables et 
de faible emprise tels que souches de cheminée et de ventilation, locaux techniques 
d’ascenseurs, garde-corps, acrotères, etc….  
 
 
ARTICLE 11 - zone A - Aspect extérieur des constructions 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
A cet effet une attention particulière doit être apportée à : 

• la localisation et la volumétrie des bâtiments afin d’éviter que leur silhouette ne se 
détache de manière agressive dans le paysage ; 

• l’adaptation au sol des constructions, et le traitement de leurs accès et de leurs abords 
afin de permettre une « cicatrisation » et une végétalisation sur l’ensemble des talus, 
remblais et déblais, rendus nécessaires par l’installation ; 

• le choix des matériaux et leur couleur afin de permettre leur intégration dans la gamme 
colorée de l’environnement naturel existant (cf. nuancier de couleurs n°2). 

• les extensions des constructions devront assurer la cohérence avec les bâtiments voisins. 
 
Pour les bâtiments agricoles existants, la rénovation ou la réhabilitation de ces bâtiments 
devront conserver les caractéristiques architecturales du bâtiment. L’adaptation des 
ouvertures est autorisée dans la mesure où les nouvelles ouvertures conservent le rapport 
entre la largeur et la hauteur de l’ouverture initiale.  
 
 
ARTICLE 12 - zone A - Stationnement 

* Le stationnement et les manœuvres des véhicules doivent être assurés en dehors des voies 
publiques. 
 
* Les aires de stationnement doivent être revêtues de matériaux permettant l'infiltration des 
eaux de pluie. 
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ARTICLE 13 - zone A - Espaces libres, aires de jeux et de loisirs et plantations  

Le secteur est concerné par la protection des essences et des motifs végétaux recensés au 
plan de zonage au titre de l’article L 151-23. Dans ces secteurs l’abattage d’arbre est interdit. 
Seul l’entretien et la taille est autorisée. Dans le cas de la mort d’un sujet, il sera remplacé 
par un sujet de même type.  
 
Lorsque la construction ou l’installation borde un talus, le haut de ce talus devra être 
végétalisé.  
 
Des rideaux végétaux doivent être plantés pour masquer les dépôts et les installations 
autorisés dans la zone.  
 
 
 

SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE 14 - zone A - Coefficient d’Occupation du Sol 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014.  
 
 
ARTICLE 15 - zone A - Performances énergétiques et environnementales 

• Les panneaux photovoltaïques sont autorisés en toiture et interdit en façade.   

• Pour les autres types d’installation utilisant une source d’énergie renouvelable, elles sont 
autorisées dans la mesure où les équipements de ces installations ne sont pas visibles 
depuis l’espace public.  
Les constructions et installations nouvelles devront : 

• Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

•  Prévoir une isolation thermique et des techniques de constructions qui limitent les 
déperditions l’hiver et les apports de chaleur l’été ;  

• Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie 
solaire),... et des énergies recyclées ; 

 
 
ARTICLE A 16 - Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Non réglementé.   
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TITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
NATURELLES ET FORESTIERES 
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Chapitre I – Dispositions applicables à la zone N 

……………………………………………………………………………………………. 
 
Extrait du rapport de présentation :  
 
« Il s’agit d’une zone destinée à assurer la sauvegarde des sites naturels et forestiers, des 
coupures d’urbanisation, des paysages ou des écosystèmes.  
 
Le secteur Nl est un secteur créé pour identifier le site municipal d’espace et de loisir dont la 
fonction sera d’accueillir des aménagements paysagers et du petit mobilier.  
 
Le secteur Np à vocation naturelle où toute construction nouvelle est interdite pour des 
motifs de protection écologique en vertu de l’application de l’article L 151-29 du code de 
l’urbanisme. Il s’agit su secteur compris dans le périmètre Natura 2000.  
 
Le secteur Nf est un secteur à vocation naturelle destiné à créer une interface défrichée entre 
les zones urbaines et les zones boisées.  
 
La zone N et le secteur Np sont partiellement concernés par les périmètres de protection des 
captages de Marduel et des Codes repérés sur les documents graphiques du règlement (plan 
de zonage), dans lesquels s'appliquent les prescriptions de l'hydrogéologue. 
 
La zone N et le secteur Np sont partiellement concernés par le risque d'effondrement de 
cavités souterraines et le risque de mouvement de terrain repérés sur les documents 
graphiques du règlement (plan de zonage), et font l’objet, à ce titre, de règles spécifiques 
intégrées aux articles qui suivent. 
 
La zone N et le secteur Np sont partiellement concernés par le risque inondation, par 
débordement et par ruissellement pluvial, repéré sur le document graphique réglementaire 
(plans de zonage, pièce 3.1. du P.L.U.). Les parcelles impactées par le risque inondation par 
débordement, il convient de se référer au plan des servitudes d’utilités publiques concernant 
le plan de prévention du risque inondation et son règlement spécifique.  
Les parcelles impactées par le risque inondation par ruissellement, il convient de se référer 
au titre 1 du présent règlement.  
Ces règles s'ajoutent aux règles de ce secteur. La règle la plus contraignante s'applique. 
 
 
Des éléments patrimoniaux sont recensés dans la zone N et le secteur Nl au titre de l’article 
L151-19° du code de l’urbanisme. Il s’agit de :  
 

1. Ruines de l’ancien Moulin à vent 

3. Croix du chemin dit des scouts 

9. Fontaine et lavoir de la place de la Fontaine 

Eléments linéaires Aqueduc romain 
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Des éléments écologiques sont recensés au titre de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme, 
il s’agit d’un système de haies qui contribue au bon fonctionnement écologique du secteur Nl 
mais également des éléments constituant des ensembles, classés en zone N, représentent des 
ensembles boisés dans la zone Np très intéressant par la faune et l’avifaune principalement.  
Ils sont protégés à ce titre.  
 
 
La commune est concernée par les risques naturels suivants :  

- Aléa retrait-gonflement d’argile (B2, commune faiblement à moyennement 
exposée). » 

- Risque sismique (zone de sismicité 3). 
Des dispositions constructives et les règles spécifiques aux risques sont introduites en annexe 
du présent règlement, elles s'appliquent à toutes les constructions et toutes les installations ». 
 
 

……………………………………………………………………………………………. 
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SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE 1 - zone N - Occupations et utilisations du sol interdites 

- En zone N et dans le secteur Nl, toutes les installations et les constructions sauf celles 
visées dans l’article 2, 

- Les carrières et les gravières, 
- Les affouillements ou exhaussements qui ne sont pas nécessités par la construction 

ou la réalisation d’un aménagement autorisé dans la zone, 
- Le dépôt extérieur de véhicules quel que soit leur nombre, de matériels ou de 

matériaux, 
- En zone N et dans le secteur Nl, toutes constructions et installations sont interdites 

dans une bande de 10 mètres de part et d'autre des berges des cours d'eau et fossés, 
dans les zones non aedificandi repérées au plan de zonage. 

 
* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 
ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 
secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol interdites 
s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans le titre 1 du présent 
règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour le risque par 
débordement (PPRi). Dans ce cadre, deux secteurs peuvent se superposer. Dans ce cas, la 
règle la plus contraignante s’applique. 
 
* En secteur concerné par le périmètre de protection éloignée du captage des Codes, 
(figurant sur les documents graphiques du P.L.U., Pièce 3.1.), les occupations et utilisations 
du sol interdites sont mentionnées dans le rapport de l'hydrogéologue dont les règles sont 
annexées au présent règlement (annexe 2). 
 
* En secteur concerné par les périmètres de protection immédiate, éloignée et rapprochée 
du captage de Marduel, (figurant sur les documents graphiques du P.L.U., Pièce 3.1.), les 
occupations et utilisations du sol interdites sont mentionnées dans le rapport de 
l'hydrogéologue dont les règles sont annexées au présent règlement (annexe 3). 
 
* En secteur Np et Nf, toutes les constructions et installations sont interdites.  
 
* Le secteur Nl et la zone N contient des éléments patrimoniaux à préserver et à mettre à 

valeur au titre de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme. Il est interdit de les démolir. 

 

 * En zone N, trois secteurs constituent des réservoirs biologiques et sont à ce titre protégés 

au titre de l’article L 151-23. Ainsi, dans ces secteurs repérés au document graphique, toutes 

nouvelles constructions ou installations sont interdites.    
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ARTICLE 2 - zone N - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 
particulières 

En zone N, sont notamment autorisées sous conditions, les occupations et installations du 
sol suivantes : 

- les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une 
activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité foncière où elles sont 
implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages. 

- Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou forestière. 
- L’extension des constructions existantes à vocation d’habitat dans la limite de 20% de 

leur superficie de plancher existant à la date de l’approbation du présent PLU, sans 
excéder les 250 m² de superficie de plancher. Pour les constructions existantes, il est 
également autorisé de bâtir des annexes à la construction, les garages ainsi que des 
piscines.    

 
En secteur Nl, sont uniquement autorisées sous conditions, les occupations et installations 
du sol suivantes : 

- les aménagements légers et installations nécessaires à des équipements collectifs de 
type sportif ou à des services publics, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec 
l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité foncière où elles 
sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 
 

Dans la zone N et le secteur Nl, en ce qui concerne les éléments protégés au titre de l’article 
L 151-19 du code de l’urbanisme, les travaux permettant leur restauration pour une remise à 
l’état d’origine est autorisée, sans changement de destination.  
 
* En secteur Nf sont uniquement autorisés, les défrichements et les travaux dédiés à la 
création d’une interface entre la zone boisée et la zone urbaine.  
 
* En secteur concerné par le périmètre de protection éloignée du captage des Codes, 
(figurant sur les documents graphiques du P.L.U., Pièce 3.1.), sont autorisées sous conditions 
les occupations et utilisations du sol mentionnées dans le rapport de l'hydrogéologue dont 
les règles sont annexées au présent règlement (annexe 2). 
 
* En secteur concerné par les périmètres de protection immédiate, éloignée et rapprochée 
du captage de Marduel, (figurant sur les documents graphiques du P.L.U., Pièce 3.1.), sont 
autorisées sous conditions les occupations et utilisations du sol mentionnées dans le rapport 
de l'hydrogéologue dont les règles sont annexées au présent règlement (annexe 3). 
 
* De plus, des secteurs concernés par le risque inondation par débordement et par 
ruissellement pluvial figurent sur les documents graphiques du P.L.U., pièce 3.1.. Dans ces 
secteurs, des règles spécifiques concernant les occupations et utilisations du sol admises 
s’ajoutent au présent règlement. Ces règles sont mentionnées dans le titre 1 du présent 
règlement pour le ruissellement, et dans les servitudes d’utilité publiques pour le risque par 
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débordement (PPRi). Dans ce cadre, deux secteurs peuvent se superposer. Dans ce cas, la 
règle la plus contraignante s’applique. 
 
 
 

SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE 3 - zone N - Accès et voirie 

1 – Accès 
* Les accès nouveaux sur les Routes Départementales sont interdits, la transformation des 
accès existants sont soumis à autorisation du service gestionnaire de la voirie. 
 
2 – Voirie 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir.  
Elles doivent permettre aux piétons, aux véhicules privés et ceux des services publics (lutte 
contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères) de circuler.  
 
 
ARTICLE 4 - zone N - Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité, d'assainissement 

1 – Eau potable 
Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable,  doit 
disposer d’une alimentation en eau potable conforme à la réglementation en vigueur  
 
2 – Assainissement – eaux usées 

• Les eaux usées doivent être raccordées à un dispositif autonome, selon la filière prescrite 
au plan de zonage d’assainissement et conforme aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur.  

• L’évacuation des eaux ménagères, des eaux industrielles et des effluents non traités dans 
les fossés, cours d’eau ou égouts pluviaux est interdite. 

 
3 – Assainissement – eaux pluviales 

• Lorsque le réseau public recueillant les eaux pluviales existe, les aménagements 
réalisés doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 

• En l’absence de réseau, le constructeur sera tenu de réaliser les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux et à leur évacuation directe sans stagnation 
vers un déversoir approprié. Les eaux pluviales seront récupérées et stockées dans 
des bassins ou autres dont le volume sera calculé sur la base de 100 litres/m² 
imperméabilisé et avec un débit de fuite fixé à 7 litres/seconde/hectare avant rejet 
vers les exutoires appropriés. 
 

4 – Electricité – Téléphone – Télédistribution – Eclairage public 
Les réseaux doivent être réalisés en souterrain. 
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L’éclairage des voies autorisé doit proposer des basses consommations énergétiques ou des 
modèles intégrant une alimentation en énergie renouvelable, tout en concentrant  
l’éclairage en direction du sol.  
 
 
ARTICLE 5 - zone N - Superficie minimale des terrains constructibles 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014.  
 
 
ARTICLE 6 - zone N - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques. 

Les constructions doivent s’implanter en prenant en compte les prescriptions suivantes :  

• Pour la RD 6086, le recul est fixé à 35 mètres de l’axe de la route départementale,   

• Pour la RD 986L, le recul est fixé à 25 mètres de l’axe de la route départementale,   

• Pour les autres routes départementales, et les autres voies et chemins, ce recul est 
fixé à 10 mètres minimum, de l’axe de la voie concernée. 

 
 
ARTICLE 7 - zone N - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions nouvelles doivent s’implanter à 6 mètres au moins des limites séparatives. 
 
 
ARTICLE 8 - zone N - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 9 - zone N - Emprise au sol des constructions 

Non réglementé. 
 
 
ARTICLE 10 - zone N - Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale des constructions nouvelles par rapport au terrain naturel et jusqu’à 
l’égout du toit, est fixée à 7 mètres. Une dérogation peut être admise pour des raisons 
techniques liées à l’activité ou les équipements autorisés dans la zone N. 
Les hauteurs dont il est question ci-dessus ne comportent pas les ouvrages indispensables et 
de faible emprise tels que souches de cheminée et de ventilation, locaux techniques 
d’ascenseurs, garde-corps, acrotères, etc….  
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ARTICLE 11 - zone N - Aspect extérieur des constructions 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
 
A cet effet une attention particulière doit être apportée à : 

• la localisation et la volumétrie des bâtiments afin d’éviter que leur silhouette ne se 
détache de manière agressive dans le paysage ; 

• l’adaptation au sol des constructions, et le traitement de leurs accès et de leurs abords 
afin de permettre une « cicatrisation » et une végétalisation sur l’ensemble des talus, 
remblais et déblais, rendus nécessaires par l’installation ; 

• le choix des matériaux et leur couleur afin de permettre leur intégration dans la gamme 
colorée de l’environnement naturel existant (cf. nuancier de couleurs n°2). 

• les extensions des constructions devront assurer la cohérence avec les bâtiments voisins. 
 
 
ARTICLE 12 - zone N - Stationnement 

Le stationnement et les manœuvres des véhicules doivent être assurés en dehors des voies 
publiques. 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations, 
doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées sur des emplacements prévus à cet 
effet.  
La superficie à prendre en compte pour le stationnement est de 25 mètres carrés par 
véhicule (comprenant les accès et aires de manœuvres).  
 
* Les aires de stationnement doivent être revêtues de matériaux permettant l'infiltration des 
eaux de pluie. 
 
 
ARTICLE 13 - zone N - Espaces libres, aires de jeux et de loisirs et plantations  

Le secteur est concerné par la protection des essences et des motifs végétaux recensés au 
plan de zonage au titre de l’article L 151-23. Dans ces secteurs l’abattage d’arbre est interdit. 
Seul l’entretien et la taille est autorisée. Dans le cas de la mort d’un sujet, il sera remplacé 
par un sujet de même type.  
 
Lorsque la construction ou l’installation borde un talus, le haut de ce talus devra être 
végétalisé. 
 
En secteur Nf, la zone à vocation à être défrichée et supporter des aménagements légers qui 
soient compatibles avec la gestion de cette interface pour lutter contre l’incendie.  
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SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE 14 - zone N - Coefficient d’Occupation du Sol 

* Dispositions supprimées par la loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014.  
 
 
ARTICLE 15 - zone N - Performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé.  
 
 
ARTICLE 16 - zone N - Infrastructures et réseaux de communications électroniques  

Non réglementé.  
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ANNEXES 
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Annexe 1. Lexique concernant le risque inondation 
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Annexe 2. Champ captant des Codes, commune de 
Remoulins, extrait du rapport hydrogéologique de janvier 

2010 

Règles applicables au sein du périmètre de protection éloignée 
 
 
Disposition générales :  
Les autorités chargées d'instruire les dossiers aux projets de constructions, installations, 
activités ou travaux, imposeront aux pétitionnaires toutes mesures visant à éviter les dépôts, 
écoulements, rejets directs ou indirects, dans le sous-sol ou le réseau hydrographique, de 
tous produits et matières susceptibles de porter indirectement atteinte à la qualité des eaux 
souterraines de la nappe alluviale du Gardon. 
 
Les I.C.P.E. relevant de la déclaration : 
Dans leur dossier de déclaration, les I.C.P.E. relevant de cette dernière procédure prendront 
spécialement en compte le risque de pollution susmentionné. A ce titre, elles pourront être 
soumises à des prescriptions spécifiques visant à satisfaire les exigences énoncées dans le 
précédent paragraphe. 
 
Mise en conformité des forages et puits des habitations figurant dans la zone d'étude 
préliminaire (non incluse dans le PPR) : 
On sait que les forages et puits insuffisamment équipés sont, en puissance, des voies de 
pollution directe des eaux souterraines.  
Tous les ouvrages existants dans la zone de l'étude préliminaire représentée sur la figure ci-
après (quelle que soit la date de leur mise en place, qu'ils aient été, ou non, 
administrativement déclarés, ou recensés dans le dossier préparatoire), feront l'objet 
d'aménagements visant à interdire la pénétration des eaux superficielles contaminées ainsi 
que des substances polluantes quelle qu'en soit la nature. Seront imposés, les 
aménagements prévus par les textes réglementaires, applicables à la date d'entrée en 
vigueur de l'arrêté portant Déclaration d'Utilité Publique. Les ouvrages pour lesquels de tels 
aménagements ne seraient pas possibles seront comblés ou supprimés dans les règles de 
l'art. 
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Annexe 3. Forage communal de Saint-Bonnet-du-Gard, dit 
de Marduel, commune de Saint-Bonnet-du-Gard, extrait du 

rapport hydrogéologique du 14 mars 1974 

Règles applicables au sein des périmètres de protection  
 

 
Dans le périmètre de protection immédiate sont interdits : 
 
- Tout dépôt ou activité autre que celles strictement nécessaires à l'exploitation et à 
l'entretien du forage.  
 
 
Dans les périmètres de protection rapprochée et éloignée sont interdits : 
 
- L'installation de dépôts d'ordures ménagères, d'immondices, de détritus, de produits 
radioactifs et de tous les produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux. 
- L'ouverture et l'exploitation de carrières ou de gravières. 
- L'épandage ou l'infiltration d'eaux usées domestiques ou industrielles. 
- Le stockage ou l'épandage de tous produits ou substances reconnus toxiques destinés à la 
fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des cultures. 
- L'implantation de canalisation d'hydrocarbures liquides ou de tous autres produits liquides 
reconnus toxiques. 
- Les installations de stockages d'hydrocarbures liquides, qu'elles soient ou non déjà 
soumises aux formalités réglementaires de déclaration ou autorisation en application de la 
réglementation en vigueur et que ces stockages soient prévus enterrés ou à l'air libre, ou à 
l'intérieur d'un bâtiment. 
- L'implantation ou la construction de manufactures, ateliers, usines, magasins, chantiers et 
de tous établissements industriels, commerciaux ou agricoles, qu'ils relèvent ou non de la 
législation sur les établissements classés. 
- Les constructions superficielles ou souterraines lorsqu'il y est produit des eaux usées 
d'origine industrielle. 
- Le forage de puits. 
 


